
Université de Toulouse 1 - Capitole 
Licence 2 - AES 

Examen de Droit des obligations 
 

SEMESTRE 4 - 2ème session - le 19/06/2018 
 

Groupe de Cours 2 - M. Laurent 
 

Durée de l’épreuve : 1 heure 30 min 
 
 
 
Résoudre le cas pratique suivant :  
 
 Marie vient de divorcer de Marc, père peu présent dans l'éducation de ses enfants. Elle 
réside à Toulouse avec son plus jeune fils, Jacques. Elle vient vous consulter car elle rencontre 
quelques soucis avec ses deux enfants.   
 
Pierre, le fils ainé,  est devenu un collégien très turbulent à la suite du divorce de ses parents. Il 
a été placé, à la suite d’une décision judiciaire dans un pensionnaire spécialisé dans l’accueil 
d'enfants et adolescents en grande difficulté. N’acceptant pas cette décision et ce changement 
de vie, il décide de fuguer afin de retrouver sa mère Marie.  
 
Pierre, avant de prendre la fuite, avertit sa mère par téléphone, qui ne pense pas à prévenir le 
centre ou la police de cette fugue et dérobe la magnifique trottinette de Paul qui était attachée 
devant leur collège pour la rejoindre. Afin de s’éloigner rapidement du lieu du vol, Pierre prend 
de la vitesse et dévale la pente. Dans sa course, il heurte  Chihiro, une jeune étudiante d’origine 
japonaise, qui se cogne violemment la tête contre le trottoir et se fracture deux vertèbres 
cervicales, et ce, à la veille de ses examens qu’elle avait studieusement préparés.  Constatant 
les blessures de Chihiro, Pierre décide de s’enfuir en abandonnant la trottinette sur place ; or à 
ce moment-là, Paul qui était non loin de là aperçoit sa trottinette et la récupère. Chihiro entend 
bien obtenir réparation des préjudices subis et veut engager une action à l'encontre de Paul, 
propriétaire de la trottinette. 
 
 
Vous préciserez aux victimes les voies de droit leur permettant d’obtenir réparation.   
 
 
 

Le Code civil est autorisé 
 
 


